
Invitation au… 
 

Mini camp 2024 
 

 Du lundi 26 août 10 h au jeudi 29 août 17 h. 
 

 Organisé pour les collégiens (6ème, 5ème & 4ème) des paroisses 
sainte Anne en Guémené-Plessé et saints Riowen et Méréal sur Vilaine 

 

 A la Cotellerie, monastère proche de Laval (Mayenne) 
 

Si tu aimes  l’aventure ! 
 

Si tu veux découvrir la création à travers des grands jeux, te détendre aux 
veillées, pratiquer du sport en pleine nature (kayak, escalade)... 

 

Si tu veux retrouver d’autres jeunes, vivre en groupe à travers le service 
(cuisine, préparation des veillées) 

 

Si tu veux découvrir la foi, prier et partager avec d’autres… 
 

…Nous t’attendons ! 
 

 
père Arnaud de Guibert  & l’équipe d’animation 

 
 Participation pour le camp : prix indicatif de 80 €, selon vos moyens (ordre : paroisse SAGP). Vous pouvez 

donner plus, vous pouvez donner moins : n’hésitez pas à en parler au père Arnaud. 
 

 Transport : minibus et voitures d’accompagnateurs. 
 

 Une circulaire avec tous les renseignements parviendra fin juin aux familles. 
 

 Coupon à renvoyer au plus tôt au presbytère à Guémené : 

p. Arnaud   1 rue de l’hotel de ville 44290 Guémené 02.40.79.23.87 

Attention : le camp sera confirmé s’il y a assez d’inscrits avant fin avril ! 
 
Nous cherchons aussi des jeunes (âge lycéen/étudiant) pour aider comme animateurs, et/ou des parents 
pour l’intendance (courses, cuisine) tout en participant au camp. 
Si vous êtes disponible ou que vous connaissez quelqu’un, grand merci de prendre contact ! (remplir le coupon ci-
dessous en cochant la case « animateur »). Aucune participation financière n’est demandée aux animateurs. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Coupon à renvoyer : p. Arnaud     6 rue des moulins 44290 Guémené  Animateur : cocher la case !  
 

Nom :    Prénom du jeune :    né(e) le : 
Adresse postale :          : 
Adresse mail : 
 

M. et Mme     sont d’accord pour que leur jeune participe au mini-camp 2023 et 
autorisent les responsables à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires en cas d’urgence. 

 

A…   le…  2024   signature(s) 


